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Syndic en copropriete pour un seul immeuble

Par hamkhou, le 31/05/2014 à 17:39

peut on etablir un syndic a part pour un seul immeuble qui fait partie d'une residence en
copropriete

Par amajuris, le 31/05/2014 à 17:46

bonjour et merci sont des marques de politesse qui font toujours plaisir aux bénévoles qui
répondent sur ce site !

Par moisse, le 01/06/2014 à 09:32

Bonjour,rnLa réponse est oui, à condition qu'il existe un syndicat secondaire.rnCe syndicat
secondaire procèdera alors à la désignation d'un syndic le représentant auprès du syndicat
principal.rnSinon c'est de la sécession pure et simple dénuée de fondement juridique
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